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Pour tous les salariés de la Mairie de Paris 
et du CASVP 

 
 

 
LE LOGEMENT DOIT AUSSI ETRE UN DROITLE LOGEMENT DOIT AUSSI ETRE UN DROITLE LOGEMENT DOIT AUSSI ETRE UN DROITLE LOGEMENT DOIT AUSSI ETRE UN DROIT    !!!!    

 
 

Personnels SDF, à la rue ou en foyer, 
squatters, hébergés, logements 

insalubres, trop petits, trop éloignés, 

ça suffit ! 
 
 

La CGT du CASVP et du nettoiement, membres actifs du collectif départemental CGT de lutte 
contre l’exclusion et la précarité dénoncent l’insuffisance des moyens mis en œuvre pour que 
tous les personnels de la Mairie de Paris et du CASVP aient un toit décent et bien à eux. 
 
 
Il est évident que le dispositif « LOCAGENT » est très limité tout comme le sera ce fameux 
droit opposable au logement en cours de projet de loi et applicable dans sa généralité qu’en 
2012…. 
 
 
Il serait en effet bien naïf de croire en une réelle volonté politique de s’opposer à la spéculation 
immobilière et surtout au sacré saint droit de propriété. 
Les quelques miettes financières lâchées sous la pression des « Don Quichotte » ne doit pas 
nous faire oublier que notre société continue de fabriquer de l’exclusion. Les SDF du canal 
Saint Martin continuent d’être logés dans des structures inhumaines ou des hôtels « marchands 
de sommeil » 
 



Pire, de plus en plus de salariés n’arrivent plus à joindre les 2 bouts et viennent régulièrement 
s’ajouter à ce cortège de sans logis. Dans notre société « argent roi » l’être humain ne vaut plus 
grand chose et il va falloir  se battre pour montrer que nous avons encore notre dignité. 
 
 
Nous refusons l’hypocrisie politique ambiante et soutenons l’action de toutes les forces 
d’opposition comme celle engagée par les 3 associations qui occupent actuellement un 
immeuble vide dans le 2e arrondissement de Paris.  
 
 
Tout comme elles, la CGT revendique l’application immédiate du droit à la réquisition pour 
répondre aux besoins élémentaires et vitaux de pouvoir se loger. 
 
 
L’urgence doit être traitée par des actes et non plus par des promesses électoralistes… 
 
 
Face à l’urgence et à la gravité de la situation sociale des personnels, nous exigeons : 
 
1) la tenue d’une table ronde sur les questions de l’exclusion ; 
 
2) la réquisition immédiate des logements vides ; 
 
3) des loyers qui ne dépassent pas 20% des revenus 
 
 

Nous appelons l’ensemble des personnels du CASVP, du nettoiement 
et des autres directions de la Ville de Paris à nous rejoindre pour 

gagner cette bataille du logement. 
 
 
 

Une permanence d’accueil se tiendra à la 
Bourse du Travail tous les samedi matin à 

partir du 27 janvier prochain de  
9 heures à 13 heures pour recenser les 

problèmes de logement que rencontrent les 
personnels de la Ville de Paris et du CASVP 
à la Bourse du Travail – 3, rue du Château 

d’Eau – 75010 PARIS (M° République) 
 

CGT/CASVP – 23/25, rue Bobillot 75013 Paris – Tél : 01 53 80 97 60 - Fax : 01 53 62 94 25 

 

CGT/NETTOIEMENT – 3, rue du château d’eau – 75010 Paris – Tel : 01 44 52 77 12 – fax : 01 44 52 77 29 


